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rnante et bien vivante, qui possède, elle
aussi, le talent de désarmer nos hercules,
m un mot de la belle négresse de l'a-
venue K.

C'est la première fois quej'entends
.parler d'elle..

Eh bien!' il faut que vous fassiez sa

connaissance peut-être Omphale vous
mspirera-t-elj[epour un de vos romans.

Mais qu'a-t-elle donc de si ori-
ginal ?

Tout, répondit M. de M. et c'est ce
jui fera, sans doute sa fortupe; car, pour,
ivoir du succès à Parisj il faut offrir
luelque chose de nouveau au -public, une
chose qu'on n'a pas encore vue.

Omphale
est donc un type bien ori-

• ipnsû?'1
D'abord elle est noire c'est déjà

quelque chose; puis c'est la première
aventurière de l'Afrique qui ait dressé sa
tente parmi nous, ce quf est beaucoup^
Le lendemain, M. de M. nous con-

duisit, le musicien. et. moi, chez Mme
Omphale.Omphale.

La beauté africaine possédait, évidem-
ment, au plus haut deçré, le talent d'un
adroit régisseur de théâtre. «Ellesavait
habilement ménager les effets d'une mise
en scène savante et originale, et les dé-
ployait l'un après l'autre, pour éviter qu'ils
ne se nuisissent, si elle, les^ produisait
tous à la fois.
C'était d'abord le domestique, un nègre

aux cheveux noirs crépus, avec son vête-
ment de soie rouge et ses boucles d'o-
reilles *nor massif. Puis l'intérieur, d'un
aspect tout africain. Au milieu du salon,
transformé en un petit bois de palmiers,
ane fontaine jaillissante, et, sur des -nat-
tes de Nubie, des piles de coussins recou-
verts de peaux de bêtes fauves.
Dansle boudoir, formant? use sorte de

tente faite de tissus, sortis des mains "de
femmes hottentotes, était un divan cou-
vert d'étoffes marocaines et d'une peau de
tigre. Devant le divan s'étalait une' su-
perbe peau de lion; trois sièges de même;
étoffe, sur lesquels, étaient jetées des four-
rures de chat .du Thibet, et, enfin, une
idole'africaine; laissant pendre.sa grande
(angue rouge, complétaient rameuble-
tnënt de-ce singulier boudoir»
A $éme étions-nous uçf 'çeu remis de-

^impression causée p*ar cet intérieur
§trange, quenous vîmes apparaître l'hé»
eoïnede cette mise en scène.
Omphale entra, suivie de sa servante

ïatia.

L'Africaine était vraiment belle, une
Traie Vénus d'ébène. Son corps noir et
syelte s'était glissé dans une longue pe-
îisse blanche; la soie blanche brodée
fl'çr, garnieet doublée d'hermine, rivali-
sait d'éclat avec la peau cuivrée de la
négresse, qui nous montrait ses petits
pieds chaussés de pantoufles de satin
blanc, son cou, ses bras, et même, de
temps à autre, sa poitrine, quand, par un
niouvement à la fois gracieux et sau-
vage, sa pelisse s'entr'ouvrait, laissant
voir la longue chemise brodée d'or.
Katia semblait destinée à servir à la

fois.de fond à cette silhouette et d'ombre
à cette apparition éblouissante. Blanche
et blonde, elle était vêtue d'une sorte de
chemise arabe de soie noire, et tenait dé-
ployé,,derrière la tête de sa maîtresse,
un éventail gigantesque en plumes d'aur
truche blanches. Cet éventail était la
neige sur laquelle se détachait cette belle
tête noire, et la robe sombre de la sui-
vante formait le fond à la Rembrandt,
sur lequel ressortait merveilleusement la
fourrure "blanched'Omphale.
Saufun. charmantpetit nez retroussé,

et des lèvres épaisses, les traits d'Om-
phale étaient absolument ceux d'une Eu-
ropéenne. Une faible edeur d'huile tra-
hissait seule la négresse. Elle nous tendit
la main, laissant voir ses belles dents
blanches dans un gracieux sourire, et se
jeta sur la peau de tigre avec un mouve-
ment félin.
Nouscommençâmes à causer elle par-

lait très bien le français, mais avec un
accent que je croyais reconnaître, et qui
me donna à penser. Elle montra de l'es-
prit, du tempérament et même une cer-
taine instruction. Elle connaissait Daudet
et Zola, aussi bien que Tolstoï et Dosto-
jewski; elle parla même de.Darwin et de
Schopenhàuer cela me fit réfléchir de
plus en plus.
Le musicien, un bon garçon naïf, lui

offrit une cigarette qu'elle alluma aussitôt,
et qu'elle fuma avec élégance.
Quand nous, prîmes eongé, Omphale

nous engagea à revenir la voir: « Mais
pas tous ensemble messieurs, dit-elle, en
souriant; en. Afrique,il n'est pas d'usage,
et c'est même contre la morale, qu'une
femme reçoive plus d'un homme à la
fois. •» •

Lorsque j'eus quitté la belle négresse,
set accent, qui m'était bien connu, me.re-
vint sans cesse à l'esprit, et je me rappe-
lai tout à coup que c'était l'accent des
Russes.
Le premier qui répondit à l'invitation

de Mme Omphale fut le musicien. Son
cœur naïf avait pris feu il allait la voir
chaquejour,, il la conduisait souvent au
Bois. On le vit même plus d'une fois avec
elle dans une baignoire à l'Opéra. C'était
Je monde renversé le blanc était devenu
l'esclave de la noire. Peut-être l'Àfricairie
n'était-elle venue en Europe que pour,
venger sa race de ses tyrans d'autrefois.
Mon ami C. la trouvait très chic.
«C'est pourtant une vraie anthropophage,
me dit-il un jour comme ici elle n'a pas
les moyens de suivre ses penchants, elle
se contente de me mordre de temps en
temps le bras ou l'oreille.
Une autre fois, il me demanda si les

nègres déteignaient.
Pas qu e je sache, lui répondis-je, mais

ils sentent l'huile, c'est certain.
>v En effet, Omphale a une légère odeur
d'huile, mais elle déteint sûrement, car à
la moindre caresse mes mains sont tou-
tes noircies.
r C'est tout à fait nouveau pour moi.
Peut-être ai-je fait une découverte

scientifique des plus importantes, dit C.
J'irai voir Pasteur à ce sujet.

Mais ta négresse n'est pas enragée.
C'estjuste. Alors j'irai trouver Abel

Hovelaque: il s'occupe d'anthropologie et
d'ethnographie.

#

Un matin, j'allai voir, à mon tour, cette
fceauté noire.
Katia me reçut le plus aimablement

du monde, et me fit entrer dans le salon.
Toutes les portières étaient ouvertes, et

e'est à ce hasard que je dus de surprendre
Omphale, au moment où elle mettait,
clans sa chambre à coucher, la dernière
main à sa toilette. Elle se tenait debout
devant la glace et, de même que nos da--
mes, lorsqu'on leur annonce une visite,
se hâtent de rajouter un peu de poudre de
riz, la négresse mettait un peu de poudre
noire sur son visage. Elle fut désagréable-
ment surprise, quand elle vit que j'avais
assisté à cette çetite opération mais elle
se remit bien vite et me souhaita gracieu-
sement la bienvenue.

En Afrique, dis-je en plaisantant,
on a sans doute de la poudre de riz
loire?'1

C'est cela, dit-elle en souriant1 nous

employons une poudre tirée d'une plante
appelée korokobanbousisoudanli.

Vous dites ??,
–-Korokobanbousisoudanli.
Le nom est un peu compliqué.
On torréfie cette plante, et on mêle à

cette poudre un peu d'huile .pour la ren-
.dre .adhérente. Icij elle est. indispensable^
car tout s'abîme à Paris, non seulement-
le linge et les cheveux, mais encore le
teint des négresses il y a toujours quel-
ques avaries à réparer.
P.eu de temps- agrès ma visite, mou

am1C. se -sépara de sa négresse; La
cause de cette rupture était assez bizarre.
Omphale possédait un tambourin, comme
en ont les femmes des Zoulous pour ac-
compagner leurs chants et leurs danses.
Parfois elle était prise d'une sorte de fo-
lie de bacchante, elle jetait par la cham-
bre ses pantoufles et sa fourrure, et se
mettait à danser pieds nus, dans son vê-'
tement de soie blanche, tout en battant
le tambourin.
Unjour ayant brisé l'instrument, elle

expliqua à mon ami qu'il lui faudrait une
peau humaine pour le recouvrir, et le
pria, en l'embrassant, de sacrifier un
morceau de sa peau. Mon ami le promit
avec empressement, mais il n'y retourna
plus..
Peu de temps après, il apprit par Ka-

tia, qu'il rencontra sur les boulevards,
qu'Omphale avait joué une comédie pour
se débarrasser plus facilement de lui. Elle
avait trouvé un riche prince roumain, qui
lui convenait mieux que le musicien.

Elle a aussi l'avantage, ajouta Katia,
de n'avoir plus besoin de se noircir, car
le prince ne peut supporter l'odeur de
l'huile.
.Le lendemain, je vis passer Omphale
aux Champs-Elysées. Elle était noncha-
lamment étendue dans une élégante, voir
ture découverte, attelée de trois chevaux
à la russe. Elle était entourée de peaux
d'ours; pas la moindre traee>; de koroko-
banbousisoudanli et plus "de fourrure
d'hermine. Evidemment, la zibeline noire
dont était garni son manteau de velours
rouge faisait mieux ressortir la blan-
eheùr de son nouveau corps d'ivoire.

C'est la maîtresse du prince R.
me dit mon ami, une Russe, Lubof
Milkovitsch;
"• SÀCHERMASOCH`'

COULISSESPOLITIQUES
Nous avons déjà. dit que le gouvernement

voudrait retarder le plus possible le dépôt de
son budget rectificatif de 1888, afin d'éviter
des discussions qui seraient de nature à* dé-

générer en conflit.D'autre part, on assure que les ministres
et en particulier ceux des finances et du

commerce seraient occupés à examiner
une proposition tendant à concéder à une
société le monopole de la rectification des al-
cools.

La commission de l'armée a repoussé hier,
à l'unanimité, le projet du général Ferron
ayant pour but d'incorporer dans l'armée ac-
tive, en les assimilant la deuxième portion
du contingent, les jeunes gens de la classe
de 1886 dispensés en vertu de l'article 17 de
la loi du 27 juillet 1872.
En ce qui concerne la création de nouveaux

régiments de cavalerie, à la suite d'observa-
tions échangées entre MM. Labordère, Reille
et Le Hérissé, la commission a donné satis-
faction au ministre et a décidé d'élargir l'an-
torisation demandée par le projet, en confor-
jnant le nouveau texte aux décisions antérieu-
res de la coihmission: sur le titre III, ce qui
entraîne le droit, pour le ministre, d'augmen-
ter la cavalerie de treize régiments.
En troisième lieu, la commission, ayant re-
connu que le projet de loi ayant pour but d'a-
méliorer la situation des sousrofnciers renga-
gés rentre absolument dans la compétence de
la commission du budget et échappe à la
sienne, a décidé M. Laisant à proposer à la
Chambre le renvoi de ce projet à la commis-
sion du budget.

La commission du budget, après avoir de
nouveau entendu hier MM- de Heredia, mi-
nistre des travaux publics, et Lax, directeur
des chemins de fer, sur les conséquences bud-
gétaires du projet de loi relatif au réseau
métropolitain de Paris, a chargé MM.-Yves
Guyot de rédiger un rapport favorable au
projet de loi, que la Chambre a mis à l'Qrdre
du jour de sa séance de demain vendredi.

«*» • '

D'après le projet de mobilisation incom-
plète présenté par le général Boulanger, le dé-
cret ordonnant la mobilisation devait être
envoyé au chef d'armée par l'intermédiaire de
la' gendarmerie, et publié dans toutes les
communes de la circonscription du corps
d'armée chaque soldat ayant son ordre de
route devait être prêt, ainsi que les chevaux
les impedimenta.
Telle était l'expérience que voulait faire le

général Boulanger.
Le ministre actuel estime que, l'expérience

éta*nt réduite à ces limites, la mobilisation
réelle donnerait des mécomptes. L'expérience
projetée par M. Boulanger ne porterait, on ef-
fet, que sur là partie la plus facile de l'opéra-
tion. La partie difficile étant la concentration.
C'est cette opération, laissée de côté par son
prédécesseur, que le général Ferron veut
exécuter pour compléter l'essai demobilisa-
tion.
Il s'agit, ndn pas seulement d'équiper et de

constituer les unités; il faut les mettre en
chemin de fer avec leurs impedimenta et les
concentrer sur le lieu du combat. Si les com-
pagnies de chemins de fer èffectuent les
transports dans les délais voulus, l'expérience
sera une garantie pour l'avenir.
Quand il était sous-chef d'état-major géné-
ral, en 1883, le général Ferron avait préparé
le premier projet de mobilisation. Ce projet

portait
sur deux corps d'armée. Si des néces-

sitésbudgétaires obligent aujourd'hui à limi-
ter l'essai à un seul corps, il faut, du moins,
que cet essai soit complet et qu'il comprenne
la concentration entière et réelle du corps
mobilisé.
La dépense totale sera de 8,150,000 francs,

tandis que le projet restreint exigerait une
somme de 4,300,000fr.

##*

La commission chargée d'étudier l'organi-
sation de l'Indo-Chine siège très régulière-
ment, mais ses travaux n'avancent pas aussi
vite qu'on l'avait dit tout d'abord. Elle a dé-
cidé en principe que l'empire indo-chinois
(Cochincnine, Cambodge, Annam et Tonkin)
serait placé sous la direction d'un gouver-
neur général habitant tantôt Hanoï, tantôt
Saigon, assisté d'un résident général pour les
pays de protectorat et d'un gouverneur pour
ceux soumis au régime colonial. Mais, cela
fait, elle s'est trouvée arrêtée par une grosse
difficulté.
De quel ministère relèvera le gouverneur

général ?De la marine, et plus particulière-
ment du sous-sécrétariat des colonies? Mais
on objecte que ce serait sortir de la lettre du
traité de Hué, en vertu duquel le résident gé-
néral au Tonkin doit être un représentant de
la France. D'autre- part, une- foule 'de ques-
tions délicates et difficiles à résoudre échap-
peraient ainsi aux Affaires étrangères, qui
prétendent ne point laisser entamer leur ao-
maine.
On voit que la question est délicate.
La commission a terminé hier l'examen du

titre 3, relatif à l'armée indo-chinoise.

CgRTUS

L'abondance des matières nous oblige,
à notre grand regret, à remettre à tle-
main'-ïa suite de notre intéressant feuil-
leton, les Ironies do Sort, par M. Louis
DavyL

A BICÊTRE

On pouvait voir hier à Bicêtre, l'élite
desaivstesparisièns,prêtàntsomconcoursdes artistes parisiens,

prêtant
sonconcours

gracieux aux frères Lionnet, « ces réci-
divistes de la charité », pour apporter un
soulagement momentané aux souffrances
et aux amertumessansfin de ceux qui
vivent dans ces tristes murs. En un mot.
le grand jour attendu si impatiemment
par.lesjpensionnairesde la petite ville qui
s'appelle Bicêtre, le jour du concert an-
nuel, était arrivé.
Réunis dans la grande salle du Gym-

nase, les enfants, les adultes entourés de
leurs surveillantes, les hommes accom-
pagnés de leurs gardiens,. ont entendu un
concert dont le programme était un véri-
table régal artistique.
H nous suffit de citer une marche de

David brillamment exécutée parM.Bous-
sagol le duode Mireille, délicieusement
interprété par MlleChevallier etM.Lubert,
de l'Opéra-Comique; une scène de Démo-
crite, de Regnard, fort bien dite par Mlle
Radie! Boyer et M. Bèrr; une mélodie
exquise de Gabriel Fauré, interprétée par
MmeMolé-Truffier un nocturne de Cho-
pin, par Mlle Godard; un air de Mozart,
par M. Lu.cxs; un bijou, l'Ami Soleil de
Darcier, chanté, en grand artiste qu'il est,
par M.Fugère; la Cigale madrilène, un
régal pour les yeux et les oreilles, par
Mme Degrandi.

Enfin,
une composition de M. Lionnet,

Y Hymneau Seigneur, chanté par Caron
d'une voix superbe; Au Pays basque et
Songe d'un fils, dont les paroles sont d'un
pensionnaire de Bicêtre, M. Hector Bou-
tet, qui a été acclamé»
Qui nomme rai-je encore? Mlle Vincent

Gairol, M. Laugier, de la Comédie-Fran-
çaise, etc. <
La fête artistique a été merveilleuse-

ment terminée par Paiil Legrand, qui a
mimé, avec le talent que l'on saitj Pier-
rot patriote 1
Cettemâtinée artistique, qui avait été

précédée
d'une promenade dans les diffé^

rentes parties de l'établissement, a été
suivie d'un banquet présidé par M. Pey-
ron, directeur général de l'Assistance pu-
blique, .qui, dans son allocution, a sure:
mercier en termes heureux tous ceux qui
avaient assisté à la fête.
Ases 'côtés, nous avonsvuM.Ventujol,

le directeur de l'établissement; M. Pe-
phan, directeur des Quinze-Vingts; M.
Clovis Hugues, qui a dit quelques-unes
de ses poésies vibrantes; MM. Strauss,
Humbert, conseillers municipaux, etc.
Oublier M. Bru, qui a dirigé notre visite,
serait de l'ingratitude.
Nous regrettons que l'heure avancée et

le manque de place nous empêchent de
dire à nos lecteurs les renseignements si
intéressants qu'il a bien voulu nous don-
ner.
Espérons qu'une occasion favorable se
présentera pour nous de raconter tout ce
que nous avons vu dans ce grand établis-
sement, qui ne compte pas moins de 3,500
habitants.

Le
Gaulois-Sport

COURRIERILLUSTRÉDE LA VIEAUXCHAMPS

Sommaire dunuméro du vendredi i" juillet

Un ménage aquatique G. de Cherville
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LA CONFÉRENCE
Internationale pour la protection, des

câbles sous-marins

Demain, au Ministère des affaires étran-

gères, sous la présidence de M. Flourens,
se réunira une conférence internationale,
ayant pour objet de terminer l'œuvre de

protection des câbles sous-marins, eritre-
jrise depuis l'année 1883. La conférence
fixera,en outre, l'époque à laquelle devra
entrer en vigueur la convention déjà
signée. • • •
A cette Conférence prendront part les

puissances suivantes, représentées, le

iriupart,
par leurs ministres à Paris la

République argentine, l'Autriche-Hongrie,-
la Belgique, le Brésil, la République de
Costa-Rica, le Danemark, la République
dominicaine, l'Espagne, les Etats-Unis, la
France, la Grande-Bretagne, la Grèce, le
Guatemala, l'Italie, lé Japon, les Pays-
Bas, le Portugal, la Roumanie, la Russie,
la République de San-Salvador, la Serbie,là Suéde et Nôrwège, la Turquie, la Ré-
publique de l'Uruguay. Outre les minis-
tres ou représentants diplomatiques de
ces diverses puissances, plusieurs -repré-
sentants techniques prendront part aux
travaux de la Conférence. L'Angleterre,
entre autres, sera représentée par plu-
sieurs ingénieurs. L'Allemagne ne figure
pas dans cette liste elle n'avait pas as-
sisté à la dernière Conférence on ne
sait encore si elle prendra part aux tra-
vaux de celle-ci.
Déjà, en 1883,une Conférence interna-

tionale s'était réunie à Paris, sous la pré-
sidence de M. de Freycinet, au sujet des
mesures à prendre pour la protection des
câbles sous-marins. Elle avait tenu plu-
sieurs séances, et le résultat de ses dis-
cussions avait été une convention signée
le 14 mars 1884entre les différentes puis-
sances citées plus haut. L'Allemagne, quii
n'avait envoyé aucun représentant, compte
pourtant parmi les signataires de la con-
vention, qui avaitété ratifiée Jel6avril 1885.
La nécessité de cette Conférence inter-
nationale s'était manifestée depuis long-
temps. Le nombre des câbles existant est
déjà, en effet, très considérable.
Tous les pays maritimes sont mainte-
nant reliés entre eux télégraphiquement,
et les compagnies appartiennent aux dif-
i'érehts pays. A maintes reprises, des ré-
clamations étaient survenues,à la suite de
ruptures occasionnées par le fait d'ancres
de navires ou même de filets de pêcheur.
Les accidents avaient occasionné, la plu-
part du temps, des frais de réparation
considérables. En outre, des contestations
s'étaient élevées entre compagnies diffé-
rentes, possédant des câbles situés dans
les mêmes mers, ou passant par les mê-
mes points. En présence de cette situa-
tion, les diverses puissances reconnurent
la nécessité d'établir des conventions in-
ternationales, dans lesquelles seraient sti-
pulées, et les précautions à prendre, et
les sanctions pénales applicables dans le
cas d'infraction aux diverses dispositions
convenues.
Dans presque tous les pays, il existait

déjà, il est vrai, un ensenibfe de mesures

et de règlements appliqués sur les côtes

pour
la protection des câbles sous-marins.

Mais elles ne s'étendaient qu'à unetrès pe-
tite distance en meret variaient d'unpaysà
l'autre. Dans plusieurs, même, elles n'exis-
taient pas du tout, et, dans le cas d'une
réclamation ou d'un accident, on ne se
trouvait en présence d'aucune loi bien

Ces dispositions, quand elles existaient,
n'avaient en vue que la protection des câ-
bles dans la mer territoriale seulement,
c'est-à-dire sur les côtes mêmes, là où les
lois du pays^sontencore applicables. Mais,
dans toute l'étendue de la mer commune,
qu'une contestation s'élevât, qu'un câble
se rompît par suite de là pose d'un autre
au-dessus du premier, par une compagnie
différente, aucune loi internationale
n'existait à laquelle on pût avoir recours
pour trancher le différend.

C'est à cette situation que la Conférence
voulut porter remède, en rédigeant un en-
semble de mesures applicables dans tous
les pays signataires. ,Elle voulut même
aller plus loin, et quelques membres éini-
rent" l'idée de" l'internationalisation des
câbles sous-marins en temps de guerre.
A-l'appui de leur motion, ils firent valoir
que les câbles devaient être considérés
comme des agents indispensables au com-
merce de tous les pays, et qu'il n'était
pas juste d'en permettre, la destruction,
dans le cas d'une guerre entre deux puis-
sances. Malgré les efforts de plusieurs
membres de la Conférence, on ne put
s'entendre sur ce dernier point.
La Conférence décida qu'elle ne pou-

vait déclarer que, dans le cas d'un conflit
armé entre deux puissances, les câbles
sous-marins pussent être considérés com-
me inviolables. Ces câbles,1par le moyen
desquels l'une des

puissances
en guerre,

peut envoyer des demandes de secours
ou d'approvisionnements, doivent être
considérés, en effet, comme un des élé-
ments les plus dangereux pour l'autre
puissance. Il ne pouvait être admis que
cette dernière n'eût pas le droitde les
mettre hors d'usage, comme cela a lieu
sur terre, pour les lignes télégraphi-
ques et joutes espèces de matériels de
guerre, '.
La Conférence se contenta donc d'éta-

blir des mesures applicables en temps de

paix.
La convention signée le 14 mars

1884comprend toutes les mesures qui
doivent être observées dans le but de
protéger les câbles sous-marins, tant en
ce qui concerne la mer territoriale que la
mer commune, les précautions à prendre
lors de la pose par une compagnie d'un
câble au-dessus ouaux environs de câbles
existant déjà enfin,le détail de toutes les
dispositions nécessaires pour les mettre à
l'abri soit des ancres des navires, soit des
filets des pêcheurs. Comme complément
de ces mesures, elle contient en outre les
sanctions pénales applicables, dans les dif-
férents pays signataires-, dans le cas d'in-
fraction aux dispositions convenues.
Presque toutes les puissances ayant

envoyé des représentants à la Conférence
de 1883avaient accepté les mesures et les
sanctions pénales établies dans la conven-
tion du 14 mars 1884..Quelques-unes, ce-
pendant, n'y avaient pas encore donné
complètement leur adhésion, surtout en
ce qui concerne les sanctions pénales.
La Conférence internationale qui s'ou-

vrira demain, et occupera quelques séan-
,ces, a pour tâche d'achever l'œuvre com-
mencée, en recevant les adhésions des
puissances qui n'ont pas encore complè-
tement adhéré à là convention. Elle dis-
cutera les amendementsqui pourront être
présentés.
Elle n'aura plus alors qu'à fixer la date

à laquelle la convention signée entrera en
vigueur.
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Le nonce chez M. de Mackau

On lit dans le Bonhomme percheron,

journal
de M. Dugué de la Fauconnerie,

l'entrefilet suivant relatif à la réception
qui a eu lieu, lundi soir, chez M. le baron
de Mackau:

M. de Mackau ayant, l'autre jour, l'hon-
neur de recevoir à sa table le nouveau nonce
du Pape, qui vient d'arriver à Paris, a cru
devoir inviter plusieurs de ses collègues à la
soirée qui a suivi le diner, et un très grand
nombre d'entre nous se sont naturellement
rendus à cette invitation. Là-dessus, vérita-
ble tempête dé protestations et de colères de
la part des journaux radicaux. Voyez-vous
cette impudence de la part du président de
l'Union conservatrice de recevoir chez lui,
non pas seulement le nonce, mais encore ses
collègues de la, droite 1C'est évidemment un
complot, et le but de la réunion était de faire
connaître aux députés conservateurs les in-
structions du Pape.
Notez bien que ce n'est pas une charge.

J'ai lu ça en toutes lettres dans plusieurs
journaux d'extrême-gauche, et je suis sûr que
ça va faire le tour de toute la presse républi-
caine de France.
Eh bien, dût-ôn m'açcuser d'aggraver, par

mon indiscrétion, la portée de cet incident,
j'aurai le courage de compléter les renseigne-
ments fournis aux journaux dont je parle par
le récit de ce qui s'est passé entre le nonce et
moi.. •
Cela fournira, d'ailleurs, un élément pré-

cieux à ceux qui écriront plus tard l'histoire
de ce temps-ci.
Après m'avoir accueilli avec une grande

bienveillance, Sqn Excellence m'a demandé
de mes nouvelles « Comment va votre
santé, monsieur le député? Mais très
bien, monseigneur, et la vôtre? Pas mal,
je vous remercie » Puis remarquant sans
doute mon embonpoint, je ne peux malheu-

reusement pas dire pauvre, mais évident,
MgrRotelli a ajouté « Vous devez commen-
cer à souffrir de la chaleur à la Chambre,
monsieur le député?. » Ce à quoi je me suis
empressé de répondre « II fait en effet très
chaud monseigneur; mais c'est cependant
supportable, grâce à la ventilation 1 »
Tel est le résumé très complet et très

fi-
dèle de la conversation que j ai eu l'honneur
d'avoir avec le nonce apostolique chez M. le
baron de Mackau, et je déclare que, s'il y a
eu dans la phrase de Son Excellence une
pensée de conspiration, elle m'a complète-
ment échappé.
Mais c'est égal, une autre fois2 quand M.

de Mackau aura envie de recevoir quelqu'un
chez lui, je l'engage à s'assurer d'abord l'a-
grément du rédacteur de la Lantet^na et de
Y Intransigeant, et non seulement à s'assurer
cet agrément, mais à bien faire mention sur
ses invitations de l'accomplissement de cette
formalité, car je sais bien que, pour ma
part, il ne m'arrivera plus jamais d'aller à
une soirée où il y aura un nonce, à moins
d'être assuré d'avance que ça convient à ce s
messieurs.
Et j'irai même plus loin, tant je redoute de

passer pour un conspirateur s'il m'arrive
encore maintenant d'avoir mon curé à diner,
vous pouvez être parfaitement sûr que c'est
que j'en aurai d'abord demandé la permission
au comité républicain du canton de Remo-
lard.
Au moins, commeça-, je serai tranquille.

Voilà bien qui est très spirituellement
dit. Si le ridicule tuait encore, bien des

gens auraient lieu de n'être pas rassu-
rés.res.

Un nouvel interné

Ce n'est plus un honneur pour un géné-
ral (M. Boulanger est même un général de
division de fraîche date) d'être appelé au

commandement d'un corps d'armée.
Tel est l'avis des plus bruyants, sinon des

plus clairvoyants amis de l'ex-ministre

de la guerre. II Intransigeant, surtout, et
la Lanterne jettent les hauts cris parce
qu'on envoie leur général à Clermont-
Ferrand. Rien ne nous autorise à faire, à
M. Boulanger l'injure de croire qu'il par-
tage, sur ce point, l'avis de la Lanterne
et de l'Intransigeant, et fait fi du com-
mandement auqueril a eu l'honneur d'être
nommé*

Jllntransigeant parle de déportation, dit à
ce propos le Temps d'où il semblerait rèsul-

ter. que
la place des chefs de l'armèe serait' à

Paris, dans les bureaux-ou sur les boulevards,
oon à la tète des troupes.

Il faut lire l'article de l'Intransigeant
pour y croire

On lui a désigné comme lieu de détention
les montagnes de l'Auvergne, où l'on espère
que les acclamations n'iront pas se répercu-
ter. C'est sous le titre de commandant du
13e corps qu'il demeurera prisonnier. Le gé-
néral Ferron, qui lui doit son titre de divi-
sionnaire, s'est hâté de lui témoigner sa gra-
titude en éloignant le plus possible l'honime
dont il est l'obligé. S'il avait pu lui envoyer
commander un corps d'année- à Tombouctou,
il aurait encore préféré cette ville àClermont.
Ferrand.

La Lanterne menace du 14 juillet M.
Grévy et ses ministres

.La population parisienne saura bien prou-
ver qu'on ne se moque pas d'elle impuné-
ment 1

La Justice rapporte d'abord la conver-
sation suivante, entre le général Boulan-
ger et son successeur à la guerre, conver-
sation dont elle garantit l'authenticité

Le général Ferron. Je dois vous dire, et
je suis autorisé à. le faire, que nous cherche-
rons toutes les combinaisons possibles pour
vous donner le commandement que vous pou-,
vez désirer.
Le général Boulanger. En ce moment,

je suis un peu fatigué par dix-sept mois de
ministère. Vous éprouverez voûs-môme cette
fatigue si, "ce que je vous souhaite, vous
restez pendant ce temps au pouvoir. Je vous
prie donc de me laisser en disponibilité
pendant quelques mois.
Le général Ferron. Très bien. Je sous-

cris de :grand coeur à votre' désir. Mais je
.n'oublierai jamais que c'est vous qui m'avez
nommé divisionnaire, et vous n'oublierez pas
que je profiterai avec grand plaisir de toutes
les occasions qui s'oifriront a moi de vous
être agréable. Donc comptez sur moi en toute
circonstance. •

Le général Boulanger. J'y compte1.

La conclusion de la Justice, c'est que
le général Ferron « manque d'esprit ».
C'est bien possible, et M. Ferron l'a prou-
vé plus d'une fois déjà, à la Chambre,
notamment à propos de certains articles
de la loi militaire; ce n'est donc pas nous
qui protesterons contre la conclusion de
la Justice.
Mais ce journal lui-même fait-il preuve

de cet esprit qui manque, selon lui, au
général Ferron, lorsque sérieusement il
demande que l'on rende ses passeports à

Mgr Rot.elïi, coupable d'avoir accepté une
invitation à diner chez M. de Mackau? '1

I Les villageois

Sous ce titre, un de nos meilleurs con-
frères de la presse provinciale, M. Geor-
ges Gourdon, rédacteur en chef des Ta-
blettes des Deuoc-Charentes', vient de faire
paraître chez l'éditeur Savine un volume
de vers d'une inspiration charmante.
Nous en extrayons le petit morceau sui-
vant, qui mettra certainement en appétit
4es autres

ROSEDESBOIS
Jeanne est la perle du village.De leurs plus beaux habits vêtus,
Trois jeunes galants sont venus
DemanderJeanne en mariage. •

Le premier dit « J'ai des troupeaux,
Du foin et du blé plein mes granges,
Et quand arrivent les vendanges,
J'aligne bien deux cents tonneaux. »

« La femmede monsieur le maire,
Dit le second,ce sera vous,
Et les plus riches de cheznous
Vous salueront jusques à terre »

Le troisième dit « Je n'ai rien,
Rien que cette petite rosé 1
Pour vous je l'ai cueillie et j'ose
L'offrir, si vous la voulezbien1 t>

Puis Pierre est resté sans rien dire,
Et Jeanne s'est mise à sourire,
Et prenant la petite fleur,
A'Pierre elle a donné son cœur J

Changement de titrô

Le Bulletin diplomatique et financier,
fondé au commencement du mois par M.
de Poggenpohl, et dont le succès se des-
sine très favorablement, a changé son
titre depuis hier; il. s'appelle désormais
le Bulletin diplomatique européen.

CH.DÈMÀILLV

GHROMQUE-DES.TRIBUNAUX
Cour d'asjises DEla Seine Lé crime de
Garges. Condamnationà mort. Tribu-
NALDEPOLICECORRECTIONNELLEAffaire
Capoul-Stoullig. Nouvelles JUDICIAIRES:
Un ventrUoquo, Condamnationde nihi-
listes. s

Il y a des jours où le Palais chôme
alors le chroniqueur judiciaire n'a rien à
se mettre sous ia dent; il en est d'autres
où l'abondance des plats est telle, que le
trop fortuné chroniqueur se trouve « sur
les dents » et ne sait par où commencer
ni comment finir; cest le cas aujour-
d'hui.
Commençons par la cour d'assises

c'est d'un crime assez banal qu'il s'agit,
et n'était, d'une part, l'incertitude relative,
l'insuffisance de preuves matérielles,
d'autre part la condamnation à mort,
tout à fait imprévue, qui a été pro-
noncée par le jury parisien, nous n'au-
rions consacré que quelques lignes à Sé-
journé, un bien pâle imitateur des Gilles
et des Abadie I
Séjourné, qui a tué, dans sa voiture, le

garçon meunier Delporte, pour le, voler,
comme autrefois Gilles et Abadie tuèrent
le garçon épicier Lecercle, avait été em-
ployé, avant sa victime, chez M. Berton,
meunier à Garges, près Gonesse.
C'était un mauvais sujet il n'a que

vingt-deux ans, et déjà il a de nombreux
états de service en police correctionnelle.
Dès sa quinzième année, il se faisait con-
naître en mettant le feu chezun de ses
patrons. Comment avait-on pu le recevoir
et l'employer à la meunerie de M. Ber-
ton ?Toujours est-il qu'il fut renvoyé.
Le 30 novembre dernier, Louis Del-

porte, garçon menuisier chargé des re-
couvrements, était parti en tournée dans
sa voiture il n'était pas rentré le soir, et
l'on ne savait à quoi attribuer ce retard,
lorsqu'à deux heures du matin M. Ber-
ton entendit les grelots de l'attelage les
chevaux, livrés à eux-mêmes, revenaient
à l'écurie, guidés par leur instinct.
Dans la voiture, on trouve Delporte la

tête fracassée, râlant, impuissant à nom-
mer son assassin. Il ne tarda pas à ex-
pirer.
Aucun indice n'avait été relevé qui*pût

mettre sur la trace du criminel; mais on
remarqua, peu après, ue Séjourné se li-
vrait à des dépenses immodérées, lui qui,
la veille était sans argent. On sut qu'il
^'occupait, ou plutôt cm'il se préoccupait

fort du crime qu'il avait fait diparaîtr*
un tricot taché de sang bref, on l'arrêta,
et, sur son .chapeau, on découvrit des ta<
ches de sang. Frêle appui, pour l'accusa-
tion, que tout cet ensemble de présomp-
tions. -MaisSéjourné ne pouvait fournil
d'alibi, et, pressé parle juge d'instructio'n
sur ce point, il commit l'imprudence d'é-
crire à sa maîtresse, par l'intermédiaire

°°

d'un codétenu, pour la prier de déclarer
qu'il'. avait passé avecelle la nuit du
crime.
La lettre fut interceptée, elle est la base

aujourd'hui de l'accusation D'ailleurs,
Séjourné ne se déconcerte pas ce grand
garçon brun aux allures décidées et gouail-
leuses déclare que, s'il a sollicité de sa
maîtresse un faux témoignage, c'était
tout simplement parce qu'il s'ennuyait à
Mazas et pour en sortir plus vite. H ne
paraît pas se douter de la gravité de son
cas et du reste on ne se serait pas
douté que le jury, parfois si difficile à con-.
vaincre d'un crime évident, si facile polir
admettre le doute, résisterait à l'éloquente
plaidoirie du défenseur MeDecori.,
H en a' été ainsi, pourtant, à notre gran-

de surprise, et c'est une condamnation à
mort qui a suivi le verdict, sans circons-
tances atténuantes, rapporté par les ju-
rés. Heureusementpour Pranzini, ceux-
là touchent à la fin de leur session, et
c'est devant d'autres, peut-être pluscir-
conspects et moins sévères, qu'il compa-
raîtra le 9, 11, 12et 13 juillet un treize! j
Etre d'origine italienne, c'est-à-dire su-
perstitieux, et se voir juger un 13! Un
détail en passant on ne comptepas moins
de trois agents de change parmi lesju-j
rés de la prochaine session. Si de ce côté,
au moins, Pranzini n'est pas content,
c'est qu'il est difficile. D.l'est, paraît-il.
mais nous voilà bien loin du crime de
Garges, et il faut arriver, sans transi-
tion, à l'affaire Stoullig-Capoul,peut-être
plus passionnante pour une partie du pu-
blie. -.

. i

"Enfin elle est venue, cette grande af-
faire dont on a tant parlé et qui a fait cou-
ler tant d'encré et un peu de sang!
M. Çapoul et M. Stoullig se trouvent
en présence devant le tribunal correction-
nel; l'un au banc des prévenus, l'autre au
banc de la partie civile, aussistés, le pre-

mier,
de Me Carraby; le second, de M«

Pelletier.
Ils répondent à l'interrogatoire très

sommaire que leur fait subir M.le prési-
dent Grehén,on entend quelques témoins,
et la parole est donnée aux avocats.
Faut-il rappeler les faits?
M. Capoul avait offert spontanément

son concours à la représentation organisée
au profit desvictimes derOpéra;Comique,
au Trocadéro.

°

Sur cette scène difficile et devant un
public qui l'avait connu au temps de ses
succès, le ténor fit ce que M. Stoullig, du i
National, a appelé une pénible exliibi-
tion~
On sait que M. Capoul, dès le lende-

main, choisissait la représentation orga-
nisée au Théâtre de Paris par Mme la
duchesse d'Uzès, pour se livrer à des
voies de fait absolument injustifiables sur
la personne de M.Stoullig.
On sait le reste, et nous n'avons pas à

y revenir.
M. Stoullig, d'après l'avis de ses téV

moins, MM.Fouquier et Bauer, n'eut pa's
de rencontre avecM. Capoul, et fut légè-
rent blessé dans un duel avec M. Caria-
des Perriéres.
Le voici maintenant sur un autre ter-

rain et demandant justement raison d'une
agression tuop brutale pour pouvoir être
excusée.
Au nom du prévenu, MeCarraby plaide

seulement les circonstances atténuantes.
Il retrace à grands traits toute la carrière
artistique de M.Victor Capoul, d'abord le
ténor léger, le ténor aimé des dames, puis
le ténor de grand opéra enfin, directeur
d'un théâtre lyrique, et, maintenant en-
core, amateur éclairé et bienfaisant.
L'honorable avocat fait ressortir que

son.client a été bien mal récompensé de
la pensée toute généreuse qui l'avait porté
à offrir son concours à ses anciens cama-
rades de rOpéra-Comique Il a agi sous
le coup de la colère; la jurisprudence, en
pareille matière, est fixée au choix un,
coup d'épée ou 16 fr. d'amende.
M. le substitut Ayraut ne l'estime pas

ainsi, et, tout en faisant la part des torts
de chacun, il demande, en raison de la
brutalité extraordinaire de l'agression,
une sévérité relative.
C'est aussi ce que pense le tribunal,

présidé par M. Grehen, qui octroie au
Chanteur trop irascible une peine exem-
plaire 24 heures de prison et 200 francs
d'amende sans compter le franc de dom-
mages-intérêts réclamé par la partie ci«
vile.
Vingt-quatre heures de prison C'est un

jour tout entier, un jour qui ne sera pas
« le premier jour de bonheur s, pour l'ex-
brillant ténor de I'Opéra-Comique..

#%
"

Bien que la nouvelle nous en vienne de
Marseille, elle est, paraît-il, authentique, j
Le ventriloque Chartier, traduit devant le
tribunal de police correctionnelle pour
vagabondage et mendicité, a été admis à
prouver qu'il exerçait son état et vivait''
de son travail, et, après une petite séance.•
offerte aux magistrats, il les a si bien dé-
ridés, eux et l'auditoire, qu'il a gagné sa!
cause, au moins en partie, car cet « ar-
tiste », comme un simple Capoul, n'a été!
condamné qu'à vingt-quatre heures de
prison.

#*#

Passons à des sujets moins gais.
D'après le Messager, le conseil de

guerre de la circonscription militaire ds
Saint-Pétersbourg a jugé, le 7 et le 16
juin, les vingt et un individus accusés
d'avoir pris part aux actes criminels de
l'association qui' s'intitule le Parti socia-
liste révolutionnaire russe de la « Narod-
naïa Volia(Volonté du Peuple) », et, en
particulier, d'avoir assassiné le lieute-
nant-colonel de gendarmerie Soudeïkine,
d'avoir commis d'autres meurtres, des ac-
tes de brigandage et des attentats accom-
plis au moyen de la dynamite, d'avoir or-
ganisé des imprimeries secrètes, etc..
Leconseil de guerre a acquitté trois des

prévenus Frenkel-Sémen, Bieloussof et
Lebedenko.
Il a reconnu les dix-huit autres coupa-

bles, et en a condamné quinze à mort, à
savoir Lopatine, fonctionnaire en re-
traite Mlle Jaloya, fille d'officier; Jouk-
homline et Ivanof, fils de fonctionnaires
Yakoubovitch, candidat à l'Université dé
Saint-Pétersbourg; Mlle Dobrouskina, ap-
partenant à la petite bourgeoisie Sta'rod<
vorski, fils de prêtre; Kdhachéviteh, fil?
de fonctionnaire; Yelko, Antonof et Vol*
nof, .membres de la petite bourgeoisie;
Kousine, fils de fonctionnaire Livandine^
membre de la petite bourgeoisie Geler,s
fils d'officier, et Popof, membre de la pe-
tite bourgeoisie.
Le conseil de guerre a condamné deux

autres prévenus aux travaux forcés et un
autre à la prison.
L'adjoint du commandant en chef des

troupes de la circonscription, confirmant
le jugement et admettant les circonstan.-


